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COUR DE JUSTICE

COUR DE JUSTICE

ARRÊT DE LA COUR que modifiée par la directive 92/77/CEE du Conseil, du
19 octobre 1992, complétant le système commun de taxe sur
la valeur ajoutée et modifiant la directive 77/388 (rapproche-

(sixième chambre) ment des taux de TVA) (JO L 316, p. 1), la Cour (sixième
chambre), composée de MM. V. Skouris, président de la
deuxième chambre, faisant fonction de président de la sixième

du 8 mars 2001 chambre, J.-P. Puissochet, R. Schintgen, Mmes F. Macken et
N. Colneric (rapporteur), juges, avocat général: M. F. G. Jacobs,
greffier: M. H. A. Rühl, administrateur principal, a rendu le

dans l’affaire C-276/98: Commission des Communautés 8 mars 2001 un arrêt dont le dispositif est le suivant:
européennes contre République portugaise (1)

1) En maintenant en vigueur un taux réduit de la taxe sur la(«Manquement d’État — Sixième directive TVA — Arti-
valeur ajoutée de 5 % applicable aux opérations concernant lescles 12 et 28, paragraphe 2 — Taux réduit»)
biens énumérés de aux points 1.8, 2.11 et 3.8 de la liste I
figurant en annexe au code portugais de la taxe sur la valeur
ajoutée, comprenant respectivement les vins, les machines et(2001/C 200/01)
équipements destinés à la recherche de formes d’énergie alternati-
ves, ainsi que les ustensiles et équipements agricoles, la
République portugaise a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu des articles 12 et 28, paragraphe 2, de la(Langue de procédure: le portugais)
sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977,
en matière d’harmonisation des législations des États membres
relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires — Système commun

(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée au «Recueil de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme, telle que modifiée
de la jurisprudence de la Cour») par la directive 92/77/CEE du Conseil, du 19 octobre 1992,

complétant le système commun de taxe sur la valeur ajoutée et
modifiant la directive 77/388 (rapprochement des taux de

Dans l’affaire C-276/98, Commission des Communautés euro- TVA).
péennes (agents: Mme T. Figueira et M. E. Traversa) contre
République portugaise (agents: MM. L. Fernandes et

2) Le recours est rejeté pour le surplus.À. Seiça Neves, ainsi que Mme T. Lemos), ayant pour objet de
faire constater que, en maintenant en vigueur ou en introdui-
sant des dispositions législatives aux termes desquelles un taux 3) La République portugaise est condamnée aux dépens.
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée de 5 % est applicable à
l’importation et à la livraison de certains biens et à certaines
prestations de services, énumérés à la liste I figurant en annexe
au code portugais de la taxe sur la valeur ajoutée, la République

(1) JO C 278 du 5.9.1998.portugaise a manqué aux obligations qui lui incombent en
vertu des articles 12 et 28, paragraphe 2, de la sixième
directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière
d’harmonisation des législations des États membres relatives
aux taxes sur le chiffre d’affaires — Système commun de taxe
sur la valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1), telle


